
 

CONSEIL EXÉCUTIF Programme de travail N° 6
Cent quarantième session pour le lundi 30 janvier 2017

Lundi 30 janvier 2017 09 h 00-12 h 30

14 h 30-17 h 30

18 h 00-21 h 00
 

Réunions informelles :   

Réunion informelle pour discuter du projet de résolution au titre  

du point 8.7 de l’ordre du jour :  

Promotion de la santé des migrants (EB140/CONF./3 Rev.1) Salle C 12 h 30-14 h 15 

Programme de travail 

Points de l’ordre du jour 

10. Maladies non transmissibles (suite) 

10.2 Projet de plan mondial d’action de santé publique contre la démence (suite) 

Documents EB140/28 et EB140/28 Add.1 

10.3 Le problème mondial de la drogue sous l’angle de la santé publique 

Document EB140/29 

10.4 Rapport de la Commission pour mettre fin à l’obésité de l’enfant : plan de mise en œuvre 

Document EB140/30 

10.5 Lutte contre le cancer dans le cadre d’une approche intégrée 

Documents EB140/31 et EB140/31 Add.1 

11. Promouvoir la santé à toutes les étapes de la vie 

11.1 Progrès dans la mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030 

Document EB140/32 

11.2 Rôle du secteur de la santé dans l’approche stratégique de la gestion internationale des 

produits chimiques, dans la perspective de l’objectif fixé pour 2020 et au-delà 

Document EB140/33 
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11.3 Stratégie mondiale pour la santé de la femme, de l’enfant et de l’adolescent (2016-2030) : 

santé de l’adolescent 

Document EB140/34 

Si l’horaire le permet 

14. Questions de gestion et de gouvernance 

14.1 Vue d’ensemble de la mise en œuvre de la réforme de l’OMS 

Document EB140/38 

14.2 Réforme de la gouvernance : suivi de la décision WHA69(8) (2016) 

Documents EB140/39, EB140/40, EB140/40 Add.1, EB140/INF./2 et 

EB140/INF./3 

14.3 Collaboration avec les acteurs non étatiques 

Documents EB140/41 et EB140/42 

14.6 Ordre du jour provisoire de la Soixante-Dixième Assemblée mondiale de la Santé et date 

et lieu de la cent quarante et unième session du Conseil exécutif 

Document EB140/44 
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